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                    Club de Tir Virelade 
   
Compte-rendu de l'assemblée générale du 
                        29 juin 2025 

 
9h 45 Ouverture de la séance: Quorum non requis 
Participants: 58  
 
Le Président évoque le renouvellement de 1/3 du comité directeur. 
 
Démissions définitives: 
 
Samuel DELHOUME 
David PIETRZAK 
Olivier VERNET 
Laurent NIVELLE 
 
Démissions provisoires avec représentations: 
 
Stéphane BOUDON 
José MENENDEZ 
Olivier LEBLANC 
Bruno DOUENCE 
Michel PRATCUMIAU 
 
Robert TISSERAND (Président) 
 
Les cinq membres ci-dessus ont été réélus à l'unanimité. 
De même le Président n'ayant eu aucun candidat contre lui, a été réélu de fait. 
 
Nous avions fait appel à candidatures pour pallier aux démissions définitives, mais à notre 
grand regret sans succès. 
Nous rappelons qu'il est nécessaire d'avoir un nombre approprié (entre 30 et 35) de membres 
afin d'assurer les permanences. 
Sachant qu'une demi-journée de permanence par mois est suffisante. si nous sommes 
nombreux 
Nous comptons encore sur votre participation à la vie de notre club, il n'est jamais trop tard. 
 
Toutefois nos sommes heureux d'accueillir Frédérique LE FRIEC dans notre équipe. 
 
Trésorerie 
Le trésorier Jean-Pierre BOUEIX, a présenté les comptes du club et justifié les dépenses ainsi 
que tous les travaux réalisés.  
Le solde de trésorerie est de 37 120.35 € au 31 mai 2025. 
Michel LABROUSSE, contrôleur aux comptes, a rendu compte du contrôle effectué sur les 
comptes du club et les a validés. 
L' AG a donné quitus. 
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Projets 
(Cible mobile 50 m) discipline FFTir  
Ce projet devrait être largement financé par la ligue, sachant qu'il n'y aurait cette structure que 
chez nous dans la région. 
Elle devra être construite dans les normes FFTIR afin de pouvoir recevoir les compétitions 
régionales. 
De même sur ce pas de tir nous avons le projet de faire un 50 m complémentaire, sous réserve 
qu'il ne soit pas incompatible avec la cible mobile. 
 
D'autres projets sont à l'étude : 
 
Système de tir électronique au 10 M 
Cible mobile au 10 M 
 
De même un système de cible électronique pour le 25 M. 
(Le tir s'effectue à balle réelle, le résultat s'affiche instantanément sur une tablette ou un 
smartphone) 
 
Réfection entière du coin cuisine pour modernisation. 
Tous les anciens meubles seront transférés au conteneur pour rangements. 
Certains dont les frigos (pourris…) seront transférés directement en déchèterie… 
 
Notre ami Guillaume, et Jean-Pierre sont sur le coup. 
 
Tarif des cotisations 2025-26 
La FFTir a augmenté les cotisations de licence de 5 € 
 
Nous proposons d'augmenter nos cotisations du même montant, pour rattraper le manque à 
gagner. 
De ce fait le renouvellement passe à 175 € et l'inscription à 185 € 
Le reste des prestations et cotisations ne change pas. 
 
Nouvelles inscriptions. 
 
Tous nos adhérents actuels semblent satisfaits de l'ambiance actuelle, qui se veut familiale. 
De ce fait nous avons limité l'effectif (double appartenance comprises) à 400 adhérents  (hors 
école de tir), les installations (et notamment le 50 M ne permettent pas d'aller au-delà sans 
risquer de voir de l'attente au niveau du stand. 
Nous avons réfléchi à l'embauche d'un salarié qui pourrait permettre l'ouverture d'un ou 
plusieurs jours supplémentaire par semaine, ce qui permettrait d'augmenter sensiblement les 
effectifs. 
Le projet a été rejeté par l'ensemble des participants à L'AG. 
 
 
Rappel: 
 
Actuellement les candidats à l'adhésion doivent passer par l'inscription sur une liste d'attente. 
Les priorités sont définies comme suit: 
 

1) Enfants et conjoints d'adhérents 
2) Enfants pour une inscription à l'école de tir 



 

Siège social : CTV Mairie de Virelade 4, Rue de la Mairie 33720 Virelade. 
Adresse du Stand : LD Première bâche 33720 Virelade (Coordonnées GPS : 44.652132,-0.415880) 

Siren : 409 601 812 siret : 409 601 812 000 20 n° FFT 02 33 222 n° jeunesse et sport : E.T. 000 841 
 
 

3) Non retenus de la saison précédente 
4) Femmes 
5) Habitants de Virelade 
6) Ordre d'inscription sur la liste. 

Par respect pour les inscrits aucune dérogation quelque soient les motifs ne sera 
accordée. 

 
 
Journées d'expo et essai armes des 21 & 22 juin 

 
Un petit rappel a été fait sur cet évènement que nous réfléchissons à renouveler l'an prochain 
compte tenu des retours positifs. 
 
Nous tenons à renouveler nos remerciements à tous les participants et organisateurs. 
Et particulièrement à Sylvain BIASI qui a tenu le bar, et assuré la grillade avec Olivier 
LEBLANC. 
Un merci supplémentaire à Sylvain qui a fait don de son lot au club ( un CZ P10) gagné lors de 
la tombola. 
 
Questions diverses: 
Le Président a rappelé qu'il convient de consulter régulièrement notre site internet, 
http://ctv33.free.fr  afin d'être au courant des évènements passés, en cours ou à venir. 
Le secrétaire rappelle l'application à apporter lors de l'inscription sur le cahier de présence. 
(Nom Majuscule, Prénom, le tout lisible) 
 
Le Président lève la séance 

 

Le Président    Le secrétaire    Le trésorier 
Robert TISSERAND  Jacques CADMAS   Jean-Pierre BOUEIX 

          
          


